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Annexe 17 : Aides du Conseil Régional. 

Annexe 17-1/ Pour l’équipement de l’agglomération t oulousaine en bus GNV. 
 

Hôtel de Région, le 25 septembre 2002 
 

Communiqué de Presse 
 
COMMISSION PERMANENTE 
 
La Région aide l’agglomération toulousaine à s’équi per de bus au GNV 
Le SMTC, Syndicat mixte des transports en commun de l’agglomération toulousaine, a décidé en 
renouvelant sa flotte d’autobus, gravement endommagée par l’explosion d’AZF, de faire largement 
appel au carburant GNV (Gaz naturel véhicule). En dépit d’un surcoût d’investissement, l’impact 
environnemental du GNV sur la qualité de l’air urbain est bien moindre que celui des véhicules à 
moteur diesel. 
Cette opération comprend l’acquisition de 100 bus équipés GNV entre 2002 et 2004. 
Préalablement, une station de compression de gaz sera installée sur la base d’Atlanta à Toulouse. 
C’est au niveau de la mise en place de la station de compression, des études à la sécurisation du site, 
qu’intervient le financement du Conseil régional à hauteur de 1,5 million d’euros, soit 50% de 
l’investissement nécessaire, approuvé au cours de cette Commission permanente. Cette première 
opération doit pouvoir, aux yeux du Conseil régional, se renouveler avec les flottes d’autobus (et les 
flottes dites captives) des autres agglomérations de Midi-Pyrénées dotées d’un réseau de transports 
collectifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 17-2/ Pour la commune d’Onet-le-Château (Ave yron) en compresseur 
GNV. 

 

2005 05021823 
Commune d'Onet le 

Château (12) 

Compresseur pour 
alimentation de 

véhicules au GNV 
8 380 € 13/12/05 
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Annexe 17-3/ Plan Rail de la Région Midi-Pyrénées. 
 
La Région a proposé à RFF, qui l’a accepté, de réaliser une expertise du réseau ferré national où 
circulent des TER Midi-Pyrénées. Cette expertise a confirmé que si aucune action massive de 
régénération n’est entreprise, la pérennité du réseau est menacée. En particulier, les lignes peu 
circulées sont dans un état très préoccupant et nécessitent une augmentation significative des 
investissements de renouvellement. 
 
En mai 2006, l’Etat, sur proposition de RFF et de la SNCF, a décidé la mise en œuvre d’un plan de 
rénovation du réseau qui s’appuie en particulier sur un accroissement significatif des montants 
consacrés au renouvellement des lignes principales du réseau ferré national, des objectifs de 
productivité en matière d’exploitation et d’entretien et la modernisation des méthodes et des 
organisations. Néanmoins, ces progrès ne permettent pas à eux seuls de maintenir à plus long terme 
l’ensemble des circulations du réseau midi pyrénéen. 
 
L’audit met en évidence des besoins de renouvellement importants pour les 20-25  ans à venir , 
tant dans les domaines de l’alimentation électrique (caténaires), que des voies, des ouvrages ou de la 
signalisation. 
 
Cette situation a d’ailleurs conduit RFF à investir dès 2006, 5,67 M€ pour la rénovation de plus de 12 
km de la ligne Toulouse-Latour de Carol. En 2007, RFF a décidé et financé la rénovation de 32 km de 
la ligne Toulouse-Auch pour un montant de 21 M€.  
Pour autant, ces interventions sont insuffisantes au regard des besoins de renouvellement des 
installations actuelles. 
 
Les conclusions de l’audit régional mettent en évidence l’insuffisance des crédits consacrés à la 
maintenance et au renouvellement de l’infrastructure ferroviaire en Midi-Pyrénées par RFF. Les 
montants destinés à la modernisation du réseau dans le CPER ne permettent pas non plus de régler 
ce problème. 
 
C’est pourquoi la Région a pris la décision de financer un programme exceptionnel de 500 M€ en 
faveur de la modernisation, du développement du réseau et de sa pérennisation, dont 130,2 M€ au 
titre de la part régionale du volet ferroviaire du CPER et 370 M€ de financements pour des actions 
complémentaires de modernisation et de développement de l’infrastructure régionale. 
 
Ce Plan, qui inclut les opérations inscrites au contrat de projets, prévoit plus de 820 millions d’euros 
pour renouveler et développer le réseau ferroviaire régional d’ici à 2013. Il s’agit du premier 
programme de cette ampleur conclu en France  pour le renouvellement et le développement du 
réseau régional sur lequel circulent essentiellement des Trains Express Régionaux (TER), réseau 
particulièrement vieillissant en Midi-Pyrénées. 
 
Par ailleurs, une modification des pratiques actuelles en matière d’entretien, de gestion, de 
techniques, de maintenance et de renouvellement de l'infrastructure est nécessaire. Notamment, la 
méthode préconisée consiste à abandonner les techniques de remplacement partiel de constituants 
au profit de chantiers de renouvellement complet et massifié, dans la mesure du possible sous 
fermeture des voies aux circulations commerciales. 
 
La Région a demandé à RFF, qui l’accepte, ainsi qu’à la SNCF pour les opérations qui lui seront 
mandatées, d’accélérer la modernisation (développement et renouvellement) du réseau ferré national 
où circulent majoritairement des TER Midi-Pyrénées, en adoptant les méthodes proposées par 
l’expertise du réseau régional. 
RFF a par ailleurs accepté d’étudier un programme de développement, en complément des 
opérations inscrites au CPER, qui permettrait d’accélérer le développement des services de TER, 
notamment sur le Quart Nord-Est.  
 
La Région Midi-Pyrénées et RFF ont décidé de préciser l’ensemble des modalités du Plan de 
modernisation du réseau ferroviaire régional au sein d’un protocole d’accord, auquel la SNCF est 
associée en tant que gestionnaire d’infrastructures délégué. 
Ce protocole stipule les conditions de l’accord conclu et reprend une liste d’opérations à porter à 
l’examen d’un Comité de Programmation, arrêtant une à une les opérations éligibles au Plan Rail. 
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Il a été signé le 25 juillet 2007 par  Madame IDRAC, Présidente de la SNCF, Monsieur le Président 
MALVY, Monsieur Hubert du MESNIL, Président de RFF, en présence de Monsieur CARENCO, 
Préfet de la Région Midi-Pyrénées. 
 
Les premières opérations sont lancées dès la fin de l’année 2007. Les travaux de renouvellement 
complet de ligne démarreront fin 2008. L’ensemble des opérations de renouvellement devra être 
achevé en 2013. 
 
Les opérations de renouvellement de lignes prévues dans le Contrat de Projet et dans le protocole 
Plan Rail sont les suivantes : 

� Portet Saint Simon – Latour de Carol 
� Empalot – Auch 
� Toulouse –Rodez 
� Saint Sulpice sur Tarn – Mazamet 
� Figeac – Bagnac 
� Tessonnières – Capdenac 
� Brive – Rodez 
� Rodez-Séverac – Millau 
� Montréjeau Luchon 

 
Les actions de renouvellement de lignes programmées dans le Plan Rail comprennent notamment 
des travaux de type : renouvellements voies ballast, poses de longs rails soudés, réfections 
d’ouvrages d’art et d‘ouvrages en terre (Chemisages de tunnels, confortement d’ouvrages, travaux de 
maçonnerie et d’étanchéité, etc.) et autres opérations de régénération partielle ou complète de la voie. 
 
Par ailleurs, des opérations de développement du réseau ferroviaire de Midi-Pyrénées sont prévues 
dans le Plan Rail et comprennent notamment des travaux de doublement de voie, de modernisation 
des systèmes de signalisation et mise en œuvre de blocks automatiques, de télésurveillance des 
installations ou encore d’aménagement de croisements dynamiques. 
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Annexe 18 : Émissions des aéronefs. 

Annexe 18-1/ Descriptif qualitatif des émissions de s aéronefs  
 
Service Technique de la Navigation Aérienne (STNA) – Rapport de Juin 2003. 
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Annexe 18-2/ Références concernant les transports a ériens (source ADEME). 
 

- Pages dédiées au développement durable du site Air France, 
http://developpement-durable.airfrance.com/FR/fr/local/societe/N4_economie_taxe.htm- 

 
- Le rapport du Comité environnement du Parlement européen,  

http://www.europarl.europa.eu 
 

- “Mythe et réalité sur l'aviation et le changement climatique”, rapport publié par le CAN Europe 
et Transport et Environnement  juillet 2006, 
www.climnet.org/EUenergy/aviation/2006- 06_aviation_clearing_the_air_myths_reality.pdf 

 
- Groupe « Facteur 4» Version provisoire, juillet 2006, 

http://www.industrie.gouv.fr/energie/prospect/facteur4-rapport.pdf, 
 
- Fiscalité environnementale : nécessaire mais pas suffisante, Philippe Quirion, RAC-F, mai 

2006, 
http://www.outilseco-
devdurable.minefi.gouv.fr/directions_services/dgtpe/outilseco_devdurable/060509_PQuirion.p
df#search=%22TVA%20sur%20k%C3%A9roz%C3%A8ne%22 

 
- Transport aérien et changement climatique : taxation du kérosène et autres solutions fondées 

sur le marché, Forum Européen de l’Energie et des Transports, 
http://ec.europa.eu/dgs/energy_transport/forum/works/doc/2005_06_08_taxation_aviation_and
_climate_fr.pdf#search=%22tva%20k%C3%A9ros%C3%A8ne%22 

 
- Pétrole et Transport Aérien : une dépendance coûteuse, DGAC, Les notes thématiques, août 

2005, 
http://www.dgac.fr/html/publicat/note_dast/dast_n1.pdf#search=%22P%C3%A9trole%20et%2
0transport%20a%C3%A9rien%20dgac%22 

 
- Rapport Spécial du GIEC, L’aviation et l’atmosphère planétaire - Résumé à l’attention des 

décideurs, 1999, 
http://www.grida.no/climate/ipcc/spmpdf/av-
f.pdf#search=%22rapport%20GIEC%20aviation%201999%22 
 

- Document sur l’élasticité de la demande par rapport au prix pour le transport de passagers 
http://www.fin.gc.ca/consultresp/Airtravel/airtravStdy_1f.html 

 
- Ecotaxe sur le kérosène (Question de Magdeleine Willame), 

http://www.lecdh.be/docparlement/p1228.htm 
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Annexe 20 : Circulaire du 1 er Ministre n°5.102/SG parue le 
28/09/2005. 

Liberté • Égalité • Fraternité RÉPUBLIQUE FRANÇAISE      
     Paris, le 28 septembre 2005 
Le Premier Ministre 
N° 5.102/SG                                                                                                       Le Premier Ministre  

à 
Mesdames et Messieurs les Ministres 

 
Objet : « Rôle exemplaire de l'Etat en matière d'éc onomies d'énergie » 
 
1. La loi de programme du 13 juillet 2005 qui fixe les objectifs de la politique énergétique de la France 
affirme la nécessité de maîtriser la demande d'énergie, dans le souci, tout à la fois, d'assurer 
l'indépendance énergétique de la France et de lutter contre l'effet de serre et la pollution dans le droit-
fil de la position prise par le Président de la République lors du sommet mondial sur le développement 
durable. A cet effet, la loi prévoit de porter le rythme de réduction de l'intensité énergétique à 2% par 
an en 2015 et 2,5% par an en 2030, contre 1,2% sur 1995-2004.Elle fixe un objectif de réduction de 
nos émissions de gaz à effet de serre de 3% par an en moyenne. Elle dispose aussi que « la France 
soutiendra la définition d'un objectif de division par deux des émissions mondiales de gaz à effet de 
serre d'ici à 2050, ce qui nécessite, compte tenu des différences de consommation entre pays, une 
division par quatre ou cinq de ces émissions pour les pays développés. »  
Ces objectifs apparaissent plus que jamais justifiés dans le contexte actuel.  
Or, dans ce domaine comme dans d'autres, nos concitoyens attendent légitimement de l'Etat qu'il 
adopte en premier lieu et pour lui-même les dispositions qu'il prescrit. C'est pourquoi, en cohérence 
avec la stratégie nationale développement durable du Gouvernement, la loi de programme dispose 
que « l'État, ses établissements publics et les entreprises publiques nationales mettent en oeuvre des 
plans d'action exemplaires aussi bien dans la gestion de leurs parcs immobiliers que dans leurs 
politiques d'achat de véhicules. »  
 
2. Trois domaines se prêtent particulièrement à une action de maîtrise de la consommation 
énergétique des administrations de l'État. 
Il s'agit, en premier lieu, de la politique d'acquisition et d'utilisation des véhicules, étant rappelé que le 
secteur des transports représente plus de 30% de la consommation énergétique finale en France. 
L'Etat et ses établissements publics doivent utiliser des véhicules à faible consommation de carburant 
et émettant moins de C02. 
Il convient, en deuxième lieu, de prendre en compte l'enjeu particulièrement important que représente 
le parc immobilier de l'Etat et de ses établissements publics. Des économies sont à faire, non 
seulement à l'occasion de la construction de nouveaux bâtiments, mais encore davantage par les 
politiques d'entretien et de rénovation de l'existant. 
Enfin, le choix des équipements peut également être une source importante d'économies, en 
privilégiant ceux d'entre eux qui sont les plus performants du point de vue énergétique. Les 
commandes de l'Etat représentaient plus de 9 milliards d'euros en 2003. 
Au-delà de la politique d'achats en matière de véhicules, de bâtiments ou d'équipements, l'utilisation 
qui en est faite peut aussi avoir un rôle déterminant. Il est essentiel d'y sensibiliser nos agents, qui par 
leurs gestes quotidiens peuvent contribuer à économiser nos ressources et à protéger 
l'environnement. 
En agissant de manière résolue sur ces trois axes, l'État peut influencer significativement 
l'engagement de notre société dans la lutte contre le changement climatique. 
Je vous demande donc de veiller personnellement à ce que les mesures jointes en annexe soient 
mises en oeuvre de façon exemplaire dans les administrations et les établissements dont vous avez la 
tutelle. 
Le « Haut Fonctionnaire Energie » de votre ministère, mis en place par la circulaire du Premier 
ministre du 24 janvier 1991 et chargé de suivre les mesures d'économies d'énergie de votre 
département en application de la circulaire du 24 janvier1991 adressera chaque année, avant le 1'juin, 
un bilan de vos réalisations au ministre chargé de l'industrie (direction générale de l'énergie et des 
matières premières), qui m'en fera la synthèse. 

Dominique DE VILLEPIN 
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Annexe de la circulaire  

1) Renouvellement du parc automobile. 

Le renouvellement des véhicules particuliers1 doit porter sur des véhicules émettant moins de 140 
grammes de C02 par kilomètre2. 
Outre les membres du Gouvernement, seules peuvent déroger à cette règle, dans la limite de rejets 
de 199 grammes de C02 par km, les autorités de l'Etat figurant sur une liste arrêtée par le secrétaire 
général du Gouvernement d'ici la fin de l'année. Le nombre des véhicules faisant l'objet de 
dérogations ne pourra représenter plus de 4 % du parc total des véhicules particuliers de l'Etat. 
S'agissant des véhicules utilitaires légers (fourgonnettes ou camionnettes), leur renouvellement doit 
porter sur des véhicules peu émetteurs de C02 ou utilisant des carburants alternatifs (électricité, GPL, 
GNV, hybrides). Il est essentiel que l'Etat puisse rendre compte du respect de ces principes. A cette 
fin, les administrations sont invitées a assurer un suivi précis en renseignant annuellement le tableau, 
joint en annexe. Au delà de l'acquisition de véhicules propres et économes, l'administration doit veiller 
à réaliser des « plans de déplacements d'entreprise ». Pour ce faire, elle peut utiliser le guide 
méthodologique développé par l'ADEME à cet effet. 
1Les véhicules utilitaires, de transport collectif, les véhicules opérationnels de police, de la 
gendarmerie et des douanes, ainsi que les véhicules équipés pour la protection de personnalités, ne 
sont pas concernés. 
2 Les valeurs limites d'émission normalisées des véhicules particuliers peuvent être consultées sur le 
site intemet de l'ADEME (www.ademe.fr) : 304 modèles de véhicules actuellement commercialisés 
par vingt constructeurs différents ont des émissions inférieures ou égales a 140 g CO2lkm. 

2) Bâtiments. 

> Température moyenne 

L'article R. 131-20 du code de la construction et de l'habitation impose des limites supérieures de 
température de chauffage fixées en moyenne a 19°C 3. Par ailleurs, l'article R.131-21fixe des limites 
maximales de température de chauffage en cas d'inoccupation des locaux : 16° C pour les locaux 
inoccupés plus de 24 heures et 8° pour ceux inoccup és plus de 48 heures. Les administrations 
doivent veiller a appliquer scrupuleusement cette réglementation. Par ailleurs, elles doivent mener des 
campagnes d'informations régulières à destination de leurs agents sur l'impact des comportements 
individuels au travail, sur le confort thermique et les économies d'énergie. 
Pour ce qui concerne le confort d'été, le rafraîchissement passif, la ventilation et les protections 
solaires des bâtiments doivent être privilégiés. Dans le cas d'une climatisation, il convient de s'assurer 
que la mise en ouvre des installations permet une consommation d'énergie modérée, notamment en 
plafonnant l'écart de température entre l'intérieur et l'extérieur du bâtiment. Les administrations 
doivent s'assurer que la climatisation n'est utilisée que lorsque la température intérieure des locaux 
dépasse 25°C. Lorsque la climatisation fonctionne, elles doivent également veiller a ce que la 
différence entre la température intérieure et extérieure n'excède pas 6°C +/- 1 °C tant que la 
température intérieure reste inférieure a 30 ° C. 
3Des températures supérieures sont toutefois autorisées, conformément aux dispositions de 
l'arrêté du 25 juillet 1977 pour les locaux sanitaires et hospitaliers ainsi que dans les logements 
ou sont donnés des soins médicaux ou qui abritent des personnes âgées ou des enfants en bas 
âge. 

> Réglementation thermique 

Dans le cadre de leurs missions de maîtrise d'ouvrage, il est impératif que les administrations fassent 
respecter la réglementation thermique RT 2000 et les Réglementations qui lui succéderont, en 
particulier la RT 2005 en cours de finalisation. En outre, conformément aux objectifs de la Stratégie 
nationale de développement durable, il est rappelé qu'en 2005, 20% des nouvelles constructions de 
l'Etat devront répondre a la démarche « Haute Qualité Environnementale »(HQE)4 ou obtenir le label 
« Haute Performance Energétique » (HPE)5 ou satisfaire a une référence équivalente. En 2008, 50% 
des constructions nouvelles devront satisfaire aux exigences de la démarche HQE et 80% devront -
respecter le label HPE applicable a cette date. Dans le cas de rénovations importantes de bâtiments 
existants, les administrations doivent inclure l'amélioration de l'efficacité énergétique parmi les travaux 
prioritaires afin que le niveau d'exigence fixé soit aussi proche que possible de celui de la 
réglementation thermique en vigueur pour les constructions neuves (actuellement RT 2000 et ensuite 
RT 2005), tout en respectant les critères de renouvellement de l'air intérieur pour en garantir sa 
qualité. Avant l'engagement de travaux sur des bâtiments existants6, il est demandé aux 
administrations de faire réaliser des études préalables de faisabilité afin d'examiner l'opportunité de 
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recourir aux énergies renouvelables. Enfin, les seize opérations programmées d'amélioration 
thermique et énergétique des bâtiments (OPATB) en cours a ce jour doivent faire l'objet d'une 
attention particulière pour réaliser des diagnostics de performance énergétique dans le patrimoine de 
l'Etat, engager des actions de réduction des consommations d'énergie et programmer pour les années 
a venir des travaux d'amélioration des performances énergétiques. 
« HQE »: La Haute qualité environnementale est une démarche de management de projet visant, en 
particulier, a réduire l'impact environnemental et énergétique d'une opération de construction ou de 
réhabilitation sur l'environnement ainsi que le confort et la santé des usagers.  
S« HPE »: Pour obtenir le label «Haute performance énergétique» , la construction doit avoir une 
consommation conventionnelle d'énergie (coefficient C) inférieur de 8 % (HPE) ou de 15 % (THPE) a 
la consommation conventionnelle de référence de la RT2000. Les labels évolueront avec la mise en 
œuvre de la RT 2005. 
6 Par rénovations importantes il faut entendre les travaux qui font l'objet d'une autorisation (permis de 
construire, autorisations et Déclaration préalables ...) et portant sur l'isolation thermique, l'enveloppe, 
des planchers, de la toiture, le chauffage, la ventilation, la climatisation, l'eau chaude sanitaire et 
l'éclairage des bâtiments 

Aménagements et équipements des locaux. 

> L'éclairage 
Les administrations de l'Etat doivent : 

•proscrire l'installation de lampes halogènes de type crayon ; 
•s'interdire l'utilisation des lampes dont l'efficacité lumineuse est inférieure a 20 lm/W et privilégier 
l'utilisation de lampes dont l'efficacité lumineuse est supérieure a 401m/W, notamment les 
ampoules basse consommation ;  
•utiliser des ballasts électroniques pour l'appareillage ;  
•mettre en place un plan de maintenance (nettoyage des vitres, dépoussiérage des luminaires et 
des lampes) ;  
•mettre en oeuvre un système de gestion de l'éclairage avec a minima une horloge pour couper 
l'éclairage la nuit.  

> Les ascenseurs 
Lors de la construction d'un bâtiment neuf, de l'installation ou du remplacement d'un ascenseur dans 
un bâtiment existant, les maîtres d'ouvrage de l'Etat doivent veiller à acquérir des ascenseurs 
performants en terme d'économie d'énergie. A cette fin, pour le transport des personnes, ils doivent 
privilégier les  ascenseurs électriques à traction ayant un contrôle avec variation de fréquence et 
possédant un système de contrepoids. 

> Les systèmes de chauffage 
Il est demandé aux administrations de faire réaliser des études sur les installations thermiques 
existantes ou a rénover, afin d'évaluer les possibilités d'amélioration de leur efficacité énergétique 
ainsi que les diverses solutions d'approvisionnement en énergie, dont celles qui font appel aux 
réseaux de chaleur et aux énergies renouvelables. 

> Les chaudières 
Si après avoir effectué les études préalables susmentionnées, celles-ci préconisent le remplacement 
de la chaudière, les maîtres d'ouvrage de l'Etat doivent privilégier les chaudières a condensation telles 
que définies par l'arrêté du 9 mai 1994 (JO du 22 juin 1994) relatif au rendement des chaudières a 
eau chaude alimentées en combustibles liquides ou gazeux et a leur marquage, a savoir « les 
chaudières conçues pour pouvoir condenser en permanence une part importante des vapeurs d'eau 
contenues dans les gaz de combustion ». 

> Les fenêtres et les vitrages 
Lors de la construction d'un bâtiment neuf ou de la rénovation d'un bâtiment existant, les maîtres 
d'ouvrage de l'Etat doivent veiller a acquérir des fenêtres équipées de vitrages a isolation renforcée 
(VIR). Ces fenêtres sont définies par un coefficient de transmission surfacique de l'ensemble de la 
fenêtre (Uw) inférieur à 1.8 W/m2K. 

* Equipements de bureau 
A l'occasion du renouvellement de leur matériel de bureau, les administrations doivent acquérir des 
équipements certifiés « ENERGY STAR »7, label défini dans le cadre d'un programme de l'Union 
européenne relatif a l'efficacité énergétique des équipements de bureau. A défaut, peuvent être 
acceptés les matériels présentant des performances équivalentes. Les fournisseurs doivent, dans ce 
cas, apporter la preuve que les équipements qu'ils proposent répondent aux exigences énergétiques 
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fixées par le label. Les appareils concernés sont les moniteurs, les ordinateurs portables, les 
imprimantes, les scanners, les photocopieuses, les télécopieurs et les équipements multifonctions. 
Une attention particulière doit être portée a l'achat d'appareils dont la consommation en veille est 
inférieure a 1 W. 

> Les achats de papier 
L'industrie papetière figure, au niveau mondial parmi les industries les plus consommatrices d'énergie. 
Les administrations doivent donc veiller : 
•à s'équiper en matériels économes (imprimantes et photocopieurs recto verso) et accompagner ces 
achats d'une recommandation interne incitant a l'utilisation systématique de cette fonction ; 
•à acheter du papier recyclé ou répondant aux exigences de l'éco label européen, le critère de 
consommation énergétique lors de la production des papiers étant intégré dans les exigences de l'éco 
label. 

4) Achats d'énergie. : Les administrations doivent systématiquement examiner les offres 
commerciales qui peuvent leur être présentées pour l'achat d'électricité issue des énergies 
renouvelables ou qui proposent des services d'amélioration de l'efficacité énergétique ainsi que des 
actions de maîtrise de la demande d'électricité. 
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Annexe 21 : Aides de l’ADEME sur les filtres à particules pour 
les transports « propres ».  

Eléments extraits de la Délibération n° 01-1-3 du 13 février 2001, Modifiée  par la délibération n° 02-1-4 du 6 
mars 2002, modifiée parla délibération n° 02-7-7 du  12 décembre 2002 modifiée par la délibération n° 04-1-6 
du 4 février 2004 modifiée par la délibération n° 0 4-5-6 du 25 novembre 2004 modifiée par les délibérations 
n° 05-1-4 et n° 05-1-5 du 9 février 200 consolidée avec la décision de la Commission européenne du 9 
novembre 2005 et portant sur la décision d'aides concernant les opérations dans le secteur des transports 
autres que le soutien à la recherche.  
 
Les FAP éligibles :  
Seuls sont admis au bénéfice des aides les matériels qui ont fait l'objet d'une évaluation par l'ADEME dans 
le cadre de son programme "Bus propres". 
A ce jour sont éligibles les cinq filtres a particules de marque : AIRMEX (Carmex Si-C) de fabrication 
française - COMELA de fabrication française - ENGELHARD (DPX) fabriqué en Angleterre - RIS (CRT) de 
fabrication allemande - EMINOX (CRT) de fabrication anglaise. Cette liste sera complétée en fonction de 
l'avancement des évaluations. 
 
Les bénéficiaires de l'aide : Les Autorités organisatrices ou les exploitants de réseaux de transport public 
faisant équiper leurs bus mis en circulation entre le 1er avril 1992 (bus répondant a la norme pollution Eurol) 
et le 31 décembre 2004 peuvent bénéficier de l'aide. L'aide pour l'équipement en FAP sur des véhicules 
neufs est donc exclue. 
 
Le coût des FAP et le montant de l'aide : Les filtres à particules installés ont un coût compris entre 6 000 
et 7 000 euros. Une aide forfaitaire de 50 % du montant du filtre installé plafonnée a 3 500 euros, toutes 
aides publiques confondues, est accordée par système de dépollution. 
 
Les conseils pour la mise en œuvre de FAP sur les b us anciens : 
Ces conseils sont a utiliser pour les bus anciens, c'est-a-dire les bus Euro1 et les premiers bus Euro2. 
Compte tenu de la mise en ouvre de FAP sur des véhicules anciens, une opération de contrôle et de suivi 
est nécessaire pour s'assurer de la tenue du FAP pendant les premiers mois de mise en service dans les 
conditions d'usage réel. Cette opération est fortement conseillée au bénéficiaire. 
 
Avant la mise en ouvre des FAP : 

• Mesure de l'opacité des fumées a l'échappement : la valeur doit être inférieure a 1,5 Les bus avec 
des opacités supérieurs ne peuvent pas recevoir des FAP et sont, par ailleurs, a renouveler des que 
possible. 

•  Mesures des températures d'échappement en exploitation réelle. Ces mesures peuvent être 
réalisées par un fournisseur potentiel de FAP. L'analyse des histogrammes de températures peut 
être réalisée conjointement par le réseau, le fournisseur de FAP et, si nécessaire, l'ADEME. 

 
Après l'installation des FAP : si le FAP a été mis en ouvre sur des véhicules anciens présentant des opacités 
élevées (mais inférieures a 1, 5m-') et des températures d'échappement faibles, il est conseillé de suivre les 
pressions et températures d'échappement. 

•  Mise en œuvre sur le ou les véhicules équipés de FAP de système de mesure de pression et 
température. Les véhicules présentant les plus faibles vitesses commerciales, les températures 
d'échappement les plus faibles et les opacités les plus fortes sont à choisir en priorité. 

• Suivi des mesures pendant 2 mois. Ces mesures étant instantanées, il est souhaitable de collecter 
les données, de les sauvegarder dans un fichier Excel et de les traiter sous forme d'histogramme (% 
de temps /pression et % temps / température). 

• Ces résultats pourront être analysés par le fournisseur et le bénéficiaire, et transmis a l'ADEME pour 
information sous forme informatique. 

 
Nota : les bus articulés, étant plus lourds et chargés, bénéficient de températures d'échappement 
supérieures aux bus standard, permettant ainsi de meilleures régénérations et un fonctionnement de FAP 
favorable. Il est donc conseillé de suivre plus particulièrement les bus standard. 
Le parc équipable : Les FAP peuvent être mis en oeuvre, en théorie, sur tous les véhicules Diesel. Les bus 
de norme Euro 0 étant trop vétustes et présentant trop de risques au niveau de la tenue des FAP dans le 
temps, seuls les véhicules Diesel aux normes Euro 1, 2 et 3 sont retenus. Ces véhicules peuvent fonctionner 
également au Gazole avec une émulsion (aquazole, Gecam), et avec du Diester. Les bus fonctionnant ail 
GNV, GPL, ne peuvent pas recevoir de FAP. 
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Par ailleurs existe un programme d'équipement de filtres à particules pour des camions de livraisons de 
marchandises en ville (camions de PTAC supérieur a 3,5 tonnes) avec une aide maximale de 3000 euros 
par véhicule. Le financement est limité à 1000 véhicules. 
 
Décision de la Commission européenne du 9.11.05: [En outre le financement des FAP, est plafonné à 
3500 euros et transformés en un soutien maximal de 30 % du coût du filtre installé en faveur des AOT. Pour 
les autres bénéficiaires, la mesure reste limitée a maximum 30 % des coûts éligibles (les coûts éligibles 
étant le prix du filtre installé). Cette intensité pourra néanmoins être augmentée de 10 points pour les PME 
et de 5 à 10 points dans les régions assistées.]. 



 

 170 

Annexe 22 : Description des phénomènes climatiques et 
influence sur la diffusion de la pollution. 

Les phénomènes de pollutions atmosphériques aux échelles régionale et locale se produisent 
principalement dans la couche appelée "couche limite atmosphérique" qui est définie comme la couche 
directement soumise à l'influence du sol. Sa hauteur est de l'ordre de 1 000 mètres. Au point de vue de la 
dynamique elle est influencée par le frottement de l'air sur le sol. C'est la couche où l'on observe les 
variations diurnes de la température. Une des caractéristiques essentielles est que l'écoulement de l'air est 
turbulent, ce qui entraîne un mélange important dans cette couche. Sans la turbulence la vie humaine, 
animale, végétale telle que nous la connaissons ne serait pas possible. La turbulence est d'origine 
mécanique (le vent) et thermique (le profil vertical de température. 
 
Il faut noter qu'en raison de la variation de pression avec l'altitude une bulle d'air a sa température qui varie 
de 1°C par 100 mètres, lors d'un déplacement vertic al dit adiabatique c'est-à-dire sans échange de chaleur 
avec l'air environnant. L'air est ainsi mieux caractérisé par sa température potentielle, c'est-à-dire la 
température de la bulle ramenée au niveau du sol. Dans une couche mélangée la température potentielle 
est constante avec l'altitude, alors que celle mesurée par le thermomètre affiche une diminution avec 
l'altitude de 10 °C sur 1 000 mètres. Lorsque la te mpérature de l'air diminue avec l'altitude la turbulence est 
d'origine mécanique mais surtout thermique; l'air est instable, les mélanges importants. Au contraire lorsque 
la température potentielle augmente avec l'altitude la turbulence thermique s'arrête, l'air devient stable. On 
parle de couche d'inversion. Lorsque l'inversion est forte la température d'état peut aussi augmenter avec 
l'altitude. 
 
A partir se ces notions on peut comprendre les phénomènes de mélange des polluants dans la couche limite 
aux échelles régionales et locales en analysant les évolutions diurnes et saisonnières de la structure 
thermique de la couche limite atmosphérique. Elles sont liées à l'activité solaire.  
 
Sur le cycle diurne lors du coucher du soleil en fin de journée le sol se refroidit par émission de rayonnement 
infrarouge. Le refroidissement se communique à l'air près du sol et une couche d'inversion se développe 
pendant la nuit sur une centaine à plusieurs centaines de mètres d'altitude. Dans cette couche l'air est 
stable. Les polluants ne peuvent se diluer convenablement. S'ils sont émis près du sol (la circulation 
automobile, le chauffage domestique) ils s'y accumulent. Peu après le lever du soleil la couche d'inversion 
est progressivement détruite par le bas. Une couche convective mélangée se développe au cours de la 
journée, le sol se réchauffant avec l'énergie solaire. Cette chaleur se communique à l'air qui devient instable, 
la température potentielle étant plus élevée près du sol. Les polluants se mélangent dans la couche 
convective. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Référence : « Les pollutions de l'air, les connaître pour les combattre » - J. Fontan - 2ième édition Vuibert 
2004 

Schéma d'évolution de la couche limite atmosphérique sur le cycle journalier, 
 

Pendant l'hiver (traits discontinus sur la figure) le soleil se couche plus tôt et se lève plus tard, la couche 
stable nocturne dure ainsi beaucoup plus longtemps que l'été (traits continus). Les activités humaines, et en 
particulier la circulation automobile, sont intenses entre environ 6 h du matin et 21 heures (trait en pointillés 
sur la figure). Les flèches verticales indiquent la diminution conséquente vers 21 heures et le début de ces 
activités vers 6 heures. En hiver elles se produisent pendant la stabilité nocturne le soir et le matin, d'où les 
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fortes valeurs des concentrations des polluants primaires, avec les deux pics de concentration le matin et le 
soir. Le phénomène peut être aggravé par la formation de brouillard, qui a du mal à se dissiper au cours de 
la journée. Pendant l'été la période ensoleillée est beaucoup plus longue, ce qui est favorable à la dilution 
des polluants, avec une couche limite plus élevée d'où des concentrations plus faibles la journée pour les 
polluants primaires mais par contre une activité photo oxydante beaucoup plus longue et plus forte qu'en 
hiver, favorable à la formation de l'ozone et des photo oxydants. Les dimanches les activités humaines 
commencent plus tard, lorsque la couche d'inversion est détruite; il n'y a plus de pic de pollution le matin. 
 
On comprend avec cette figure que la pollution d'origine locale est plus forte en hiver qu'en été, toute la 
journée mais surtout le matin et le soir. Les polluants diffusent mieux en été qui est par contre plus favorable 
à la formation des photooxydants dans la couche limite;  
 
Lors de situations météorologiques perturbées la notion de couche limite ne s'applique plus mais il n'y a pas 
de problèmes d'accumulation des polluants.. 
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Annexe 23 : Pollutions urbaines et aériennes. 

 
Référence des textes ci-dessous : extraits du Guide phytosanitaire « espaces verts » - Edité par la DRAF-
SRPV - mars 1995 – Gilbert Chauvel, expert national Cultures ornementales et zones non agricoles. 
 
 

POLLUTIONS URBAINES 
 
Les végétaux ligneux présents dans nos villes sont soumis à des conditions de vie sinon défavorables, du 
moins difficiles. Implantés en dehors de leur habitat écologique naturel, dans un espace vital souvent 
restreint, un sol rapporté, hétérogène, mal drainé ou peu aéré, éclairés en permanence ... ils sont en plus les 
premières victimes des pollutions urbaines. 
Les effets des pollutions sur les végétaux sont rarement caractéristiques, pour plusieurs raisons. Ils sont 
fonction de la nature, de l'importance et/ou de la durée des rejets, mais aussi des conditions climatiques 
(brouillard et nuages bas notamment favorisent la stagnation des polluants atmosphériques), 
topographiques (configuration du terrain) ou édaphiques (la nature du terrain permet plus ou moins bien la 
dispersion des polluants dans le sol). 
Chaque polluant pris séparément a des effets complexes ; ils sont en plus quasiment toujours associés et 
agissent dans une synergie renforçant la nocivité p ropre de chacun . En fait, c'est généralement 
l'action continue de ce mélange  qui finit par affaiblir l'arbre. 
On retrouve dans l'air des villes la plupart des composés polluants émis par les activités humaines : 
l'industrie, qui a fait de gros efforts pour diminuer ses rejets toxiques, mais aussi et surtout les foyers 
domestiques et la circulation automobile. 
Le sol urbain, quant à lui, présente différents types de pollution : le sel de déneigement, les dépôts de 
polluants atmosphériques. 
 
 

POLLUTION AERIENNE 
 
A dose suffisante, les polluants aériens sont responsables de dégâts directement visibles sur les arbres et 
arbustes. L'accumulation de particules contaminantes à la surface des feuilles ou la diffusion continue de 
gaz polluants à travers les stomates entraîne dans les cellules et les tissus des dommages qui peuvent se 
manifester par des symptômes évidents. Pourtant des variations substantielles existent dans les réponses 
des végétaux aux pollutions aériennes. 
 
Facteurs affectant la réponse des végétaux aux poll uants aériens 
 
1/ Facteurs biologiques 
Pour les espèces ligneuses, il a été prouvé que la réponse aux contaminants aériens est contrôlée 
génétiquement . Elle est donc variable selon les espèces, les variétés et cultivars. 
D'une manière générale, les végétaux à feuillage persistant, notamment les conifères, sont plus sensibles 
aux polluants  ; leur plantation est déconseillée dans certains cas : bords des voies à grande circulation, 
environs de zones industrielles ... 
– L'âge des végétaux  est un autre facteur qui doit être considéré lorsqu'un problème de pollution est 
décelé. En effet, plusieurs études ont démontré que les arbres relativement jeunes développent les 
symptômes les plus aigus. 
– L'état sanitaire général de l'arbre  peut aussi influencer l'aptitude à supporter une pollution aérienne. 
La réduction de la surface foliaire (surfaces d'échanges gazeux) occasionnée par une infection parasitaire 
ou par un ravageur défoliateur peut diminuer la pénétration du gaz polluant et réduire ainsi les dommages 
les plus sévères. 
D'autre part, l'accumulation de polluants aériens persistants, comme les métaux lourds par exemple, peut 
exacerber l'affaiblissement d'un arbre qui apparaît alors anormalement atteint pour une simple attaque de 
maladie ou de ravageur. 
 
2/ Facteurs environnementaux 
Les variables environnementales de première importance qui conditionnent les réponses des plantes au 
stress de pollution sont la température, l'intensité et la qualité de l a lumière, l'humidité et la vitesse du 
vent . Dans une moindre mesure, l'humidité et les qualités nutritives du sol ont aussi un rôle à jouer. 
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Facteurs influençant  LA REPONSE DES VEGETAUX AUX P OLLUTIONS 
AERIENNES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses de la plante 

Accumulation Distribution Elimination 

 
 
 
 
 
 
 
Pollution foliaire 
 
De nos jours, en France, les concentrations des polluants atmosphériques en ville sont presque toujours 
inférieures à leur seuil de toxicité. Seuls des accidents d'exploitation industrielle ou des conditions 
météorologiques particulièrement défavorables à la dispersion des gaz émis et installées dans la durée 
peuvent entraîner le dépassement de ces seuils. 
 
Dioxyde de soufre (SO 2), oxydes d'azote (NO et NO 2), pollution photochimique et ozone sont les 
principaux polluants rencontrés en atmosphère urbai ne. 
 
1/ Le dioxyde de soufre (SO 2) 
Il provient essentiellement de la combustion des carburants utilisés dans les installations de chauffage 
urbaines (les foyers domestiques en sont la plus importante source) ou industrielles (centrales thermiques, 
raffineries de pétrole, industries de la métallurgie, de la chimie, du ciment, du papier). 
Malgré les progrès importants réalisés dans le raffinage des bruts, le charbon et les fuels ont encore des 
teneurs en soufre atteignant 3 à 4 %. 
 

- Doses – seuil  
 
Les fourchettes de concentrations de dioxyde de soufre nuisibles à quelques arbres sont présentées dans 
les tableaux ci-après. Ces données sont basées sur 20 ans d'observation de dégâts visibles étudiés sur 120 
espèces poussant au voisinage de centrales électriques. 

Forme physique et 
chimique du polluant 

Facteurs environnementaux : 
- Température. 
- Lumière. 
- Humidité atmosphérique. 
- Nutrition. 
- Humidité du sol. 
- Précipitations. 
- Vitesse du vent. 

Conditions d'exposition : 
- Concentration du polluant. 
- Durée de l'exposition. 
- Fréquence de l'exposition. 

Facteurs biologiques : 
- Age de la plante. 
- Stade de développement. 
- Espèces ou variétés. 
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   Concentration de SO 2, µg/m 3 (ppm) et durée d'exposition 

Classe de sensibilité  
Pic 

(En maximum 5 
minutes) 

1 h 3 h Quelques espèces 

Sensible 2620-3930 µg/m3 

(1.0-1.5 ppm) 
1310-2620 µg/m3 

(0.5-1.0 ppm) 
790-1570 µg/m3 

(0,3-0.6 ppm) 
Chêne vert ; Frêne blanc 

Pins ; Sumac 

Intermédiaire 3930-5240 µg/m3 

(1.5-2.0 ppm) 
2620-5240 µg/m3 

(1.0-2.0 ppm) 
1570-2100 µg/m3 

(0.6-0.8 ppm) 

Copalme d'Amérique ; Erables 
Ormes ; Prunus d'ornement ; 

Robinier ; Tulipier 

Résistant > 5240 µg/m3 
(> 2.0 ppm) 

> 5240 µg/m3 
(> 2.0 ppm) 

> 2100 µg/m3 
(> 0.8 ppm) 

Chêne blanc d'Amérique 
Cornouillers 

Classement des doses-seuil de différents types d'exposition au SO2 
 

Dose annuelle moyenne de 
SO2 (µg/m 3) Espèces Effets 

25-50 Picea abies Chute d'aiguilles 
50-100 Picea abies Dégâts modérés 
100-180 Picea abies Dégâts sévères 

< 100 Pinus sylvestris Pas d'impact 
> 100 Pinus sylvestris Faibles dégâts, chute des aiguilles 

Effets de longues expositions du SO2 sur les conifères 
 
 
2/ Les oxydes d'azote (mélange de NO et de NO 2) 
 
Contrairement au dioxyde de soufre dont les émissions sont en constante diminution depuis le début des 
années 80, les émissions d'oxydes d'azote sont en augmentation  marquée malgré l'amorce d'un 
ralentissement depuis 5-6 ans . Elles proviennent principalement de combustions à fortes températures 
comme celles ayant lieu dans les centrales électriques, les industries chimiques et surtout dans les moteurs 
à explosion. On ne peut cependant envisager de phytotoxicité que dans les zones immédiatement 
adjacentes aux sources industrielles excessives. 
En général, les oxydes d'azote sont en trop faible quantité dans l'atmosphère pour provoquer des dégâts sur 
végétaux, mais en présence de dioxyde de soufre on observe une importante synergie entre NO2 et SO2 
qui a pour effet la destruction de la membrane des chloroplastes et des vaisseaux conducteurs. Il en résulte 
une perte du calcium et du magnésium atteignant alors des niveaux de carence. 
Le problème majeur causé par les oxydes d'azote réside dans le fait qu'ils sont à l'origine de la pollution 
photochimique. 
 

- Doses-seuil  
 
Des symptômes foliaires peuvent être craints aux doses-seuils suivantes : 
 

Durée 
d'exposition 1 h 48 h 100 h 

Doses-seuil 
38000 µg/m3 

(20 ppm) 
3000-5000 µg/m3 

(1,6-2,6 ppm) 
1900 µg/m3 

(1 ppm) 

Doses-seuils pour lesquelles des symptômes foliaires peuvent être craints 
 
 
3/ La pollution photochimique (sources des résultat s) 
 
Elle est causée par un mélange d'ozone et de composés organiques comme le nitrate de péroxyle, formés 
dans les basses couches de l'atmosphère lors de conditions météorologiques particulières ou parfois dans 
les lieux d'intense circulation automobile. Elle résulte de réactions photochimiques complexes après une 
combustion incomplète des hydrocarbures. Les seuils de toxicité sont rarement franchis en France dans les 
conditions naturelles. 
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���� Ozone 
L’ozone altère la perméabilité des membranes cellulaires, il réduit la fixation et le transport du carbone des 
racines et des pousses, il affecte le fonctionnement des chloroplastes des tissus de la face supérieure des 
feuilles, diminuant d'autant la photosynthèse. 
 

- Doses-seuil  
 

Durée 
d'exposition 1 h 2 h 4 h 

Doses-seuil 
392-1000 µg/m3 
(200-510 ppb) 

196-490 µg/m3 

(100-250 ppb) 
118-333 µg/m3 

(60-170 ppb) 

Doses-seuils pour lesquelles des symptômes peuvent être craints 
 
Les fourchettes indiquées ci-dessus, sont une moyenne estimée, pour l’ensemble des espèces ligneuses, 
des seuils au-delà desquels on observe des symptômes visibles. 

Cependant les réponses individuelles de chaque essence sont très variables. 
Les espèces résistantes, par exemple l’épicéa (Picea abies), ne montrent pas de symptômes après 1215 
heures d’exposition à 300 µg d’ozone/m3 (155 ppb). Le seuil de dégâts apparents pour le pin Weymouth 
(Pinus strobus) est de 294 µg/m3 (150 ppb) pendant 5 heures. Le pin à bois lourd (Pinus ponderosa) a un 
seuil d'apparition des dommages approchant 157 µg/m3 (80 ppb) pendant 12-13 heures. 

Les seuils d’exposition au-delà desquels il y a ralentissement de la croissance ou déclin de l'arbre sont 
approximativement de 98 à 882 µg/m3 (50-450 ppb) pour une durée d’exposition de plusieurs semaines. 
 
���� Nitrate de péroxyacétyle (P.A.N.) 
 

- - Doses - seuil  
 
Les données sont encore insuffisantes pour les espèces ligneuses.  
Des symptômes ont été observés sur érable, chêne, frêne, et févier d’Amérique exposés pendant 8 heures à 
des doses comprises entre 989 et 1484 µg/m3 (200-300 ppb). 
Par contre, une étude sur pin à bois lourd a montré que cette espèce ne présente pas de dégâts lors d’une 
exposition de 8 heures à 396, 989 et 1979 µg/m3 (80, 200 et 400 ppb). 
 
 
Pollution foliaire et racinaire 
 
Particules et métaux lourds agissent à ces deux niveaux sur les végétaux. 
 
 
1/ Les particules et les poussières 
 
D'origines aussi diverses que dégradation des matériaux de construction, usure des pneus ou de l'amiante 
des freins, poussières telluriques ..., les particules et poussières sont entraînées par les pluies ou déposées 
par simple sédimentation sur les épidermes et les écorces qu'elles recouvrent, plus ou moins retenues par 
les cuticules, les feuilles pubescentes ou les aspérités corticales. Elles forment ainsi un écran physique qui 
diminue d'autant la photosynthèse. 
En milieu urbain, les particules sont fortement chargées en éléments toxiques gazeux (comme ceux vus 
précédemment) et même en métaux lourds ; elles peuvent être, dans ce dernier cas, une source de pollution 
importante. 
 
 
2/ Les métaux lourds (cuivre, cobalt, nickel, cadmi um, zinc, chrome, mercure ...) 
 
D'origine essentiellement industrielle, sauf le plomb dont 80 % des émissions résultent de la combustion des 
essences, les particules chargées en métaux lourds peuvent être responsables de dégâts sur végétaux en 
formant un film perturbant la photosynthèse comme vu plus haut, mais aussi la transpiration et les échanges 
gazeux. Les métaux lourds sous forme d'aérosol peuvent être absorbés par les stomates, et créer ainsi des 
perturbations physiologiques d'autant plus graves. 
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Les dégâts dus aux métaux lourds sont peu caractéristiques et ressemblent généralement à ceux attribués 
au SO2 seul. Les effets combinés des métaux lourds et du dioxyde de soufre sur la végétation et le sol sont 
souvent synergiques. En effet dans le sol, l'acidité dont le SO2 est en partie responsable favorise la 
solubilisation des métaux qui demeurent normalement chélatés et adsorbés sur la matière organique du sol 
superficiel. Les sels métalliques sont ainsi plus facilement absorbés par les racines et vont bloquer les 
processus métaboliques végétaux. 
Le soufre est normalement présent dans le cycle d'un écosystème équilibré ; aussi du soufre polluant entrant 
en plus dans cet écosystème peut-il y être intégré. Les métaux lourds, par contre, sont accumulés car ils ne 
sont pas biodégradables. 
Ainsi une quantité, aussi faible soit-elle, de métaux lourds en excès pour l'équilibre de l'écosystème peut-elle 
devenir un poison. 
 
A propos du plomb... Bien que des concentrations très fortes en plomb aient été détectées au bord des 
routes et des autoroutes, les plantes sont très rarement intoxiquées car ce métal est rapidement et fortement 
bloqué sous une forme peu assimilable par les plantes et une très faible fraction du plomb présent franchit la 
cuticule et pénètre dans le végétal. 
 

- - Doses - seuil  
 
Le tableau suivant présente les concentrations type que l’on peut rencontrer dans des ligneux non pollués 
pour 10 métaux jugés comme les plus dangereux pour les arbres. 
 

 Concentration-type (ppm) 

Elément moyenne fourchette 

Cadmium 7 (0.05-60) 

Chrome 8 (< 2-150) 

Cobalt 6,2 (< 1-10) 

Cuivre 128 (< 10-3000) 

Mercure 25 (< 25-50) 

Nickel 37 (< 2-1300) 

Plomb 135 (< 10-3000) 

Thallium 4 (2-100) 

Vanadium 7,7 (< 5-70) 

Zinc 740 (< 100-7400) 

Concentration-type de métaux dans le feuillage des essences ligneuses (mesurées sur les cendres 
de ces feuilles) *  

 
* Pour analyser la teneur de matériaux biologiques en éléments minéraux, il est fréquent de brûler 

l’échantillon pour éliminer les composés organiques susceptibles de fausser les résultats (les métaux 
chélatés par exemple ne sont pas libérés lors d’une analyse classique). 

Les données sur les seuils de toxicité constituent des données indicatives et doivent encore être précisées. 
 
 

PESTICIDES 
 
Les pesticides outre les risques pour la santé, ont aussi un impact important sur la biodiversité. La dérive 
aérienne, produite lorsque des embruns de pesticides se déplacent hors de la cible visée, peut réduire la 
biodiversité et la compétitvité naturelle de certains organismes vivants. Un herbicide contaminant une zone 
avoisinante peut réduire la capacité de reproduction des espèces végétales, pouvant provoquer ainsi un 
appauvrissement de la diversité des plantes causant par la même un déplacement des espèces. 
Certains pesticides, largement utilisés, comme les pyréthrinoïdes, sont très toxiques pour les organismes 
aquatiques. La dérive de ces produits appliqués à proximité de tous plans d’eau ou révière présente donc un 
risque pour les écosystèmes aquatiques. D’autres produits, comme le carbofuran (insestcicide agricole) peut 
intoxiquer certaines populations d’oiseaux. Les insecticidesmais aussi certains mélanges d’insecticides 
(pyréthrinoïdes) et de fongicides (triazoles) peuvent également provoquer des dépopulations d’insectes 
pollinisateurs. 
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SELS DE DENEIGEMENT :  
EFFETS SUR LES ARBRES ET ARBUSTES D'ORNEMENT 

 
En périodes hivernales, des fondants chimiques sont épandus sur les chaussées, dans une moindre mesure 
sur les trottoirs, afin de maintenir des conditions de circulation automobile satisfaisantes et de faciliter le 
déplacement des piétons en ville. 
Cette pratique est rare voire exceptionnelle dans les régions méditerranéenne et atlantique, par contre dans 
les zones à climat continental ou montagnard, les s alages sont fréquents et dépassent parfois les dix 
épandages par an . 
Les inconvénients majeurs sont les effets néfastes que peuvent avoir des apports importants et/ou répétés 
de sels sur la santé des arbres et arbustes d'alignement, en milieu urbain ou le long des grands axes 
routiers et autoroutiers. Les sels de déneigement constituent l'une des prin cipales causes de 
dépérissement des ligneux de bord de chaussée . Après l'hiver rigoureux de 1986-1987, à Paris, 3500 
arbres sont morts des conséquences des excès de salinité de la solution du sol. Or, quand on considère le 
coût total de remplacement d'un arbre à grand développement, il importe que les services chargés de 
l'entretien des espaces verts prennent en compte les effets toxiques du salage sur la végétation afin de les 
limiter au maximum. 
Les salages préventifs ou curatifs sont respectivement de l'ordre de 10 à 40 g de sel/m² de chaussée à 
chaque apport ce qui, selon la fréquence des épandages, représente 0,5 à 4 kg de chlorure de sodium/m² 
par an. Ainsi, à Hambourg (Allemagne) en vingt ans (chiffres de 1991), les apports moyens annuels ont été 
multipliés par 6, même si cette donnée doit être pondérée par l'augmentation des surfaces urbanisées. 
Les fondants chimiques atteignent les végétaux selon 4 modes : 

- l'épandage direct   
- les projections  d'eaux et de boues salées par les véhicules qui représentaient 5 à 10 % de la 

quantité épandue.  
- les embruns, les brouillards  et autres poussières salées, véhiculés par le vent sur des distances 

pouvant atteindre 120 m selon la topographie du terrain ; 
- le ruissellement  des eaux de fontes contenant jusqu'à 40 g de NaCl/litre.  
 
 

Les différentes voies de transfert et les sites d'a ction des sels de déneigement 
 
Le sel solubilisé dans les eaux de ruissellement et de percolation agit au niveau racinaire de manière 
indirecte en modifiant la structure et les caractères chimiques du sol et de façon directe en perturbant 
l'absorption racinaire. 
L'épandage direct, les projections et les embruns affectent essentiellement le feuillage. 
 
 
Intoxication par voie aérienne 
 
Souvent, seules les parties exposées aux projections manifestent des symptômes, d'où une croissance 
irrégulière et dissymétrique de la couronne. 
Chez les végétaux à feuillage persistant, des taches chlorotiques s'installent sur le feuillage aux points de 
contact avec l'eau salée. 
Retard à l'apparition des feuilles au printemps sur les parties atteintes. 
Dépérissement des bourgeons et des pousses. 
Chute précoce des feuilles : certains rameaux sont complètement dénudés. 
Développement des bourgeons, qui seraient restés dormants, pour remplacer les branches atteintes. 
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Annexe 24 : Orientations du Programme de Surveillan ce de la 
Qualité de l’Air (PSQA) de Midi-Pyrénées. 

1/ pollution émise par le trafic  

Le principal émetteur de pollution atmosphérique en Midi-Pyrénées est aujourd’hui le trafic routier, La 
surveillance des axes routiers et autoroutiers à To ulouse, ainsi que dans les autres agglomérations 
et sur les axes les reliant, apparaît un axe primor dial de surveillance , notamment par le couplage 
cartographique de la pollution de fond avec les échantillonneurs passifs NO2 et de la pollution de proximité 
automobile avec le logiciel Street .  
La cartographie du NO 2 a l’avantage d’être représentative de la pollution automobile, et de pouvoir être 
analysée à l’ORAMIP. Pour connaître l’influence du trafic dans son ensemble, une étude complète avec le 
NO2 peut être transposée à d’autres polluants  issus de la pollution automobile, que l’on ne peut pas 
mesurer directement, en utilisant la distribution établie. 
 
 
2/ pollution émise par les industries  

Les émetteurs industriels ou « péri-industriels » sont recensés et mis à jour par la DRIRE : en plus de la 
pollution canalisée et mesurée à la source, la pollution diffuse est dépendante des activités de l’industrie. 
Certains rejets industriels font déjà l’objet d’une surveillance environnementale par l’ORAMIP. Pour les 
autres, l’impact sanitaire sur la population environnante est à estimer. La liste et le référencement sur une 
carte des émetteurs fixes industriels  de composés réglementés ou en voie de l’être permettra de cibler 
des zones sensibles, avec un impact sanitaire :  
� métaux lourds  (Cd, Ni, As, Pb) : fonderies, incinérateurs, cimenteries, carrières, décharges, 
� Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques  dont le Benzo(a)Pyrène, issus de chaudières et réseau 

bois-énergie ( secteur en développement dans la région, notamment dans le Lot), 
� Composés Organiques Volatils Non Méthaniques dont le benzène,  
retombées de poussières  : carrières (étendue du réseau plaquettes, analyses envisageables en interne). 
 
 
3/ l’air intérieur  

Les mesures réalisables peuvent être réalisées par des échantillonneurs passifs  : de BTX (benzène 
cancérigène), de NO2 (analyses en interne), et/ou d’aldéhydes (formaldéhyde cancérigène), des analyseurs 
actifs seuls  ou des prélèvements actifs  par pompages manuels sur un temps limité. Les lieux à surveiller, 
d’un intérêt sanitaire dû à des émissions spécifiques de matériaux de construction, aux stockages, ou à la 
sensibilité des personnes, pourraient être des :  
� lieux d’enseignement public : écoles, collèges, lycées, universités (et IUT, IUP…), 
� crèches municipales  
� maisons de retraites  
� piscines, patinoires, établissements thermaux 
� gares, métro  
� lieux recevant du public en gestion privée : galeries commerciales, parkings souterrains. 
 
 
4/ l’exposition individuelle  

Non encore réalisées par l’ORAMIP, de telles études requièrent des mesures par capteurs portatifs  sur 
des volontaires, des scénarios de déplacements, des mesures dans les différents moyens de transports. La 
programmation d’études sur les budgets espace-temps  en Midi-Pyrénées pourrait apporter de 
nombreuses réponses à ce problème « d’expologie  ». L’impact sanitaire de la pollution de trafic 
automobile peut être appréhendé au niveau individuel, au niveau des rues des centres villes, ou à l’intérieur 
des véhicules. Cette pollution est à ajouter à la pollution de fond, à celle à l’intérieur des locaux d’habitation 
ou professionnels, et à celle de transports en commun, pour une évaluation globale d’un individu à l’échelle 
d’une agglomération. En première approche, des analyseurs embarqués  dans un véhicule peuvent faire 
des mesures sur les axes de trafic très empruntés, les bouchons, afin de connaître l’impact sanitaire sur le 
conducteur, aux heures de pointe du matin et du soir. 
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5/ pollution émise par les zones rurales  

De 2002 à 2005, l’ORAMIP a effectué des prélèvements de composés phytosanitaires  dans 4 des 8 
départements  de Midi-Pyrénées, les 4 autres étant plus axés sur la viticulture et l’élevage. 
- Haute-Garonne  avec la première étude de fond, puis des études sur le fipronil, 
- Gers  pour la première étude, puis en vallée de l’Adour, sur le maïs en grandes cultures, 
- Hautes-Pyrénées  pour l’étude en vallée de l’Adour, sur le maïs en grandes cultures, 
- Tarn-et-Garonne  en arboriculture. 
Pour répondre aux besoins de la recherche sur l’impact des pesticides sur la santé, une programmation 
annuelle de mesures pourrait être envisagée, en mesures de fond, associées à des mesures ponctuelles 
aux périodes de traitements intensifs.  

 
Midi-Pyrénées compte 3 parcs naturels  régionaux et 1 parc national : 
- parc national des Pyrénées  (100 kms d’est en ouest sur 6 vallées des Htes-Pyrénées ) 
- parc naturel régional des Causses du Quercy  (176 000 hectares dans le Lot ) 
- parc naturel régional du Haut Languedoc  (260 000 hectares entre le Tarn et l’Hérault),  
- parc naturel régional des Grands Causses  (347 000 hectares à l’ouest de l’Aveyron ).  

Le modèle Chimère étendu à toute la région, les mesures d’ozone  seront modélisées. Le calage régulier 
du modèle dans les zones très rurales ou montagneuses pourra se faire par des campagnes mobiles de 
mesures ponctuelles dans ces zones. Une telle investigation apparaît importante vis-à-vis des 
gestionnaires des parcs et de la « vitrine » régionale qu’ils induisent.  
 
Les risques environnementaux  liés à la pollution azotée  en montagne, due à la pollution routière en 
montagne concernent l’acidification et/ou l’eutrophisation des milieux naturels  de montagne , par dépôt au 
sol, après dispersion, des polluants. La saturation azotée du milieu naturel induit un coût économique en 
terme de diminution de rendement des forêts, et écologique avec le transfert vers les nappes phréatiques. 
Des mesures de NO2 par échantillonneurs passifs près de routes de montagne permettraient, en 
collaboration avec des géographes,  de cartographier les espèces végétales touchées en croisant les 
résultats de la charge critique  en azote et l’occupation des sols. 
 
En ce qui concerne les pollens , le recensement par exemple de l’ambroisie  par géoréférencement sur la 
région représente un centre d’intérêt pour les instances sanitaires. 
 
 

6/ surveillance de l’ensemble du territoire  

 
Fin 2006, trois départements  n’ont pas de station de surveillance de la pollution atmosphérique en 
continu : le Lot, l’Ariège et l’Aveyron . Selon les directives européennes, le respect de 14% de 
surveillance par an nécessaires à la bonne représentativité des mesures représente 51 à 52 jours par an, 
soit 13 jours par saison (environ 2 semaines). Ainsi, par année : 4 zones par an  pourraient être couvertes, 
soit 32 semaines pleines  de mesures, continues, et couplées avec de la cartographie et des 
prélèvements ponctuels. On reviendrait à la 1ère série de zones tous les 5 ans.  
Les autres départements de Midi-Pyrénées peuvent également faire l’objet d’une surveillance mobile, 
dans les zones éloignées des stations fixes.  
- Haute-Garonne , 1/3 du département couvert par la zone du PPA de Toulouse , avec des stations très 
centrées sur Toulouse. Au sud : surveillance industrielle à Saint-Gaudens  (SO2 + H2S). A Bélesta-en-
Lauragais : ozone, et à Bessières : surveillance de l’incinérateur. 
- Tarn-et-Garonne  depuis 2005 mesures de l’ozone uniquement autour de Montauban . 
- Hautes-Pyrénées , les agglomérations de Tarbes et Lourdes sont surveillées.  
- Gers : ozone et oxydes d’azote à Gaudonville, et à Peyrusse-Vieille (MERA-EMEP). 
- Tarn : agglomérations d’Albi et de Castres, hors proximité de trafic automobile. 
En Midi-Pyrénées, 25 territoires  sont regroupés en pays  (9 pays constatés, 16 démarches de pays). Il 
existe aussi 24 communautés de communes ou d’agglomérations . 
 
Polluants non réglementés :  l’ORAMIP mesure de façon ponctuelle :  
- les pesticides ,  
- les dioxines et furanes ,  
- le formaldéhyde ,  
H2S est mesuré en proximité industrielle à Saint-Gaudens, et peut l’être aussi ponctuellement, avec les 
TRS (soufre réducteur total) pour des études particulières.  
NH3 a été mesuré durant de nombreuses années, et la compétence est toujours présente. 
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Annexe 25 : Extraits de la Loi de finances du 30 dé cembre 2006. 

LOI n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances re ctificative  
 

Article 39 
 
I. – L’article 266 nonies du code des douanes est ainsi modifié : 
 
1o Les tarifs de la taxe générale sur les activités p olluantes prévus au tableau du 1 de cet article son t 
ainsi modifiés : 
 
a) Pour les déchets : 
 

DÉSIGNATION des matières ou opérations imposables 
UNITÉ de 
perception 

QUOTITÉ 
(en euros) 

Déchets   
Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets ménagers 
et assimilés non autorisée au titre du titre Ier du livre V du code de 
l’environnement pour ladite réception : 

Tonne 38,90 

Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets ménagers 
et assimilés autorisée au titre du titre Ier du livre V du code de l'environnement 
pour ladite réception :  
- ayant fait l'objet d'un enregistrement dans le cadre du système communautaire 
de management environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement 
(CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Consei l, du 19 mars 2001, ou 
dont le système de management environnemental a été certifié conforme à la 
norme internationale ISO 14001 par un organisme accrédité  

Tonne 8,10 

- autre Tonne 9,90 
Déchets industriels spéciaux réceptionnés dans une installation d’élimination de 
déchets industriels spéciaux, ou transférés vers une telle installation située 
dans un autre Etat . 

Tonne 9,90 

Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets industriels 
spéciaux, ou transférés vers une telle installation située dans un autre Etat 

Tonne 19,70 

 
b) Pour les substances émises dans l’atmosphère : 
 

DÉSIGNATION des matières ou opérations imposables 
UNITÉ de 
perception 

QUOTITÉ 
(en euros) 

Substances émises dans l’atmosphère   
Oxydes de soufre et autres composés soufrés Tonne 42,68 
Acide chlorhydrique Tonne 42,68 
Protoxyde d’azote Tonne 64,03 
Oxydes d’azote et autres composés oxygénés de l’azote, à l’exception du 
protoxyde d’azote 

Tonne 51,22 

Hydrocarbures non méthaniques, solvants et autres composés organiques 
volatils 

Tonne 42,68 

 
c) Pour les lubrifiants, huiles et préparations lubrif iantes dont l’utilisation génère des huiles 

usagées : 
 

DÉSIGNATION des matières ou opérations imposables 
UNITÉ de 
perception 

QUOTITÉ 
(en euros) 

Lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes dont l’utilisation génère des huiles 
usagées   

Lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes Tonne 43,45 
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d) Pour les préparations pour lessives, y compris les préparations auxiliaires de lavage, et produits 

adoucissants et assouplissants pour le linge : 
 

DÉSIGNATION des matières ou opérations imposables 
UNITÉ de 
perception 

QUOTITÉ 
(en euros) 

Préparations pour lessives, y compris les préparations auxiliaires de lavage, et 
produits adoucissants et assouplissants pour le linge   

– dont la teneur en phosphates est inférieure à 5 % du poids Tonne 39 
– dont la teneur en phosphates est comprise entre 5 % et 30 % du poids Tonne 168 
– dont la teneur en phosphates est supérieure à 30 % du poids Tonne 280 
 
e) Pour les matériaux d’extraction : 
 

DÉSIGNATION des matières ou opérations imposables 
UNITÉ de 
perception 

QUOTITÉ 
(en euros) 

Matériaux d’extraction   
Matériaux d’extraction Tonne 0,10 
 
f) Pour les installations classées  
 

DÉSIGNATION des matières ou opérations imposables 
UNITÉ de 
perception 

QUOTITÉ 
(en euros) 

Installations classées   
Délivrance d’autorisation : 
– artisan n’employant pas plus de deux salariés 

- 495,15 

– autres entreprises inscrites au répertoire des métiers - 1 195,20 
– autres entreprises - 2 492,85 
Exploitation au cours d’une année civile (tarif de base) : 
– installation ayant fait l’objet d’un enregistrement dans le cadre du système 
communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) défini par 
le règlement (CE) no 761/2001 du Parlement européen et du Conseil, du 19 
mars 2001, ou dont le système de management environnemental a été certifié 
conforme à la norme ISO 14001 par un organisme accrédité 

- 335 

– autres installations - 375,54 
 
2o Après le 1, il est inséré un 1 bis ainsi rédigé : 
« 1 bis A compter de 2008, les tarifs applicables  aux déchets, aux substances émises dans 
l’atmosphère , aux lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes dont l’utilisation génère des huiles usagées, 
aux préparations pour lessives, y compris les préparations auxiliaires de lavage, et produits adoucissants et 
assouplissants pour le linge, aux matériaux d’extraction, aux installations classées  et aux imprimés 
mentionnés dans le tableau du 1 sont relevés, chaque année, dans la même proportion  que la limite 
supérieure de la première tranche du barème de l’im pôt sur le revenu.  » 
 
 
II. − Le 1o du I entre en vigueur à compter du 1er juillet 200 7. 
 
III. − En 2007, le produit de la taxe mentionnée à l’article 266 sexies du code des douanes est affecté à 
l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie dans la limite de 25 millions d’euros. 
 
 

Article 40 
 

I. − Après le 1 ter du II de l’article 266 sexies du code des douanes, il est inséré un 1 quater ainsi rédigé : 
« 1 quater Aux installations classées d’élimination de déchets tels que les bioréacteurs, lorsqu’elles 
maîtrisent et valorisent la totalité de leur production de biogaz ; ». 
II. − Un décret détermine les bénéficiaires et les modalités d’application de l’exonération prévue au I. 
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Annexe 26 : Synthèse du rapport RICHERT d’évaluatio n des 10 
ans de la LAURE (15 février 2007). 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Rapport 
de 

Philippe RICHERT 
Vice Président du Sénat 

Président du Conseil national de l’air 
 

Parlementaire en mission nommé par le Premier Ministre auprès de 
La ministre de l’écologie et du développement durable 

 

A l’occasion des 10 ans de la LAURE, 
Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie 

 
Qualité de l’air et changement climatique : 

 

Un même défi, une même urgence  
 

 

Une nouvelle gouvernance pour l’atmosphère  
 
 

L’objet de la mission  
 
La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie 
(LAURE) a eu un effet particulièrement bénéfique 
en offrant un cadre global à l’action publique en 
matière de lutte contre la pollution atmosphérique. 
 
Après 10 ans d’application de cette loi, le temps 
était venu de faire son bilan, dans un contexte 
préoccupant pour l’avenir. 
 
En effet, les épidémiologistes révèlent que la 
pollution de l’air continue de tuer à petit feu et 
les experts annoncent que le changement 
climatique est en voie de perturber les 
équilibres de la planète, sociétés humaines 
comprises. 
 
Ainsi, le Premier ministre, M. Dominique de 
VILLEPIN a-t-il nommé parlementaire en mission 
auprès de Mme Nelly OLIN, ministre de l’écologie 
et du développement durable, Philippe RICHERT, 
Vice-Président du Sénat, Président du Conseil 
national de l’air, pour dresser un bilan de la loi sur 
l’air en lui demandant de l’étendre à la politique 
française d’amélioration de la qualité de l’air et de 
l’ouvrir aux problématiques connexes comme le 
changement climatique et la biodiversité. 

 

Les principales conclusions  
 

UN constat : 
- Une France active mais en marche dispersée, 

au chevet d’une atmosphère malade. 
 

DEUX principes : 
- La transparence des choix sanitaires, 

environnementaux, économiques et sociaux 
liés aux politiques s’amélioration de la qualité 
de l’air, 

- Une approche intégrée « air, climat, énergie » 
et une gouvernance commune. 

 

TROIS propositions : 
- De LAURE à LEA : une nouvelle loi sur 

l’environnement atmosphérique. 

- Construire une gouvernance nationale et 
locale « air, climat, énergie ». 

- Mettre la formation, l’information et l’éducation 
au cœur de l’accompagnement des politiques 
« air, climat, énergie ». 

 

QUATRE thématiques pour 35 mesures : 
- 35 mesures relatives à la planification, la 

surveillance, la fiscalité et la recherche. 
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  Un constat principal : 
 Une France active mais en marche dispersée, 

 au chevet d’une atmosphère malade 

 

Le bilan positif de l’application de la LAURE (Loi 
sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie) est 
une meilleure prise en compte de l’air dans les 
études d’impact, la mise en place d’un suivi air et 
santé et la mise en place d’un véritable réseau de 
surveillance et d’information au travers des 
AASQA (Associations Agréées de Surveillance de 
la Qualité de l’Air) présentes dans toutes les 
régions et toutes les villes de plus de 100 000 
habitants. Les financements, les moyens humains 
ou encore les indicateurs surveillés se sont 
considérablement accrus et la France n’a pas à 
rougir de ce qu’elle a fait. 

Le bilan est plus mitigé au niveau des outils de 
planification et d’aménagement du territoire qui ont 
été mis en place de façon tardive avec, pour les 
plans de déplacements urbains (PDU), une 
insuffisante prise en compte de la problématique 
air, via le transport en commun, parent pauvre de 
cette planification. Dans le domaine de l’habitat, 
les critères de performances plus orientés énergie 
qu’environnement pour les chaudières ou les 
véhicules dits « propres » dont la définition liée à 
la technologie est totalement inadaptée. La 
faiblesse de l’évaluation économique et sociale de 
la pollution de l’air et de sa gestion et le manque 
d’outils pour la mobilisation des décideurs et des 
citoyens ont également été relevés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de dépendance air et climat : 
Pollution par l’ozone pendant la canicule 2003 

 

Mais les deux constats les plus marquants ont été, 
d’une part la lenteur voire la résistance à 
s’attaquer à certains nouveaux polluants 
prioritaires comme les particules fines, d’autre part 
la marche réglementaire et organisationnelle trop 
cloisonnée, avec ses conséquences néfastes sur 
la santé. La multiplication ou la juxtaposition de 
plans touchant à la politique de qualité de l’air, du 
climat ou de la santé, sans mise en cohérence des 
actions pourtant fortement liées, est contre-
productive et ne peut donner les résultats espérés. 

Or, dans les prochaines décennies, la France de 
l’atmosphère sera fortement sollicitée fac à des 
enjeux encore plus cruciaux. Et même si la France 
tient les engagements actuels sur la réduction des 
polluants et des gaz à effets de serre, cela n’y 
suffira pas. 

En effet, l’Union européenne a fixé des objectifs 
draconiens de réduction des émissions 
atmosphériques sans vraiment pouvoir résoudre 
les impacts sanitaires d’ici à 2020 : seuls seront 
évités 20% des 348 000 vies perdues 
précocement en respirant les particules en 
suspension. 

Par ailleurs, pour le changement climatique, 
l’objectif français du protocole de Kyoto de 
stabiliser, d’ici à 2012, les rejets de gaz à effet de 
serre par rapport aux émissions de 1990 est 
complètement remis en cause par la nécessité de 
diviser ces émissions par 4 d’ici à 2050. 

 

Au regard du bilan d’application de la Loi LAURE 
et des politiques associées, 
 

vu la révision en cours et les combats collectifs à 
mener contre la pollution de l’air et le changement 
climatique, 
 

et vu le lien fort entre ces deux problématiques de 
l’atmosphère : 
 

Une stratégie d’approche plus 
ambitieuse de l’atmosphère intégrant 
« l’air et le climat » s’impose et sa 
gouvernance associée est à construire 
avec l’ensemble des acteurs publics et 
privés.  
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Deux principes de gestion : 
  Deux principes de gestion : 
 - la transparence des choix sanitaires, environnem entaux, économiques et 

sociaux liés à la politique de la qualité de l’air 

 - une approche intégrée air, climat, énergie et un e gouvernance commune 

1 -  Dans les plages de pollutions atmosphériques 
observées et normées, il n’y a pas de seuil sous 
lequel il n’y a pas d’effet sur la santé de la 
population. Cette affirmation bouleverse noter 
vision de la gestion de la qualité de l’air et 
demande de raisonner en niveau de risque 
accepté collectivement. 
 
Par ailleurs, la pollution de l’air fait encore trop 
peu l’objet d’analyses mettant en regard les coûts, 
d’une part des dommages sur la santé et la 
société et d’autre part des actions entreprises 
pour y remédier. 
 
Dans une démocratie avancée, la transparence 
des choix sanitaires, économiques et sociaux liés 
aux politiques d’amélioration de la qualité de l’air 
doit être érigée au rang de principe de gestion de 
la pollution de l’air. 
 
2 -  La réalité de la pollution de l’air est multiple 
intégrant les polluants toxiques, la radioactivité 

dans l’air, les précurseurs de l’ozone, les odeurs, 
les pollens et fibres, l’air intérieur, etc. Souvent 
issues des mêmes sources de pollution, elle 
chemine de l’échelle locale à l’échelle planétaire 
comme pour les gaz à effet de serre. 
 
De plus, au regard des nouveaux enjeux évoqués 
à l’horizon 2050 et fortement liés à la transition 
énergétique en cours, les seules évolutions 
technologiques et la seule puissance publique ne 
suffiront pas à conduire l’atmosphère sous des 
niveaux de risque acceptable tant pour la santé 
humaine que pour les conséquences du 
changement climatique. Seule une mobilisation 
forte pourra y répondre, touchant aux modes de 
production, de consommation voire de pensée de 
tous les acteurs de la société. 
 
Une approche intégrée et une gouvernance 
commune « air, climat, énergie » s’impose comme 
un principe fondamental de gestion. 

 
 
 
 

  TROIS propositions : 
 

 Proposition 1 : De LAURE à LEA : une nouvelle Loi sur l’Environnement 
Atmosphérique 

 

 Proposition 2 : Construire une gouvernance nationale et locale « air, climat, 
énergie » 

 

 Proposition 3 : Mettre la formation, l’information et l’éducation au cœur de 
l’accompagnement des politiques « air, climat, énergie » 

 

 

PROPOSITION 1 : DE LAURE A LEA. 
 

L’intégration de l’ensemble des composantes 
de l’air dans une gestion intégrée et la 
nécessaire mise en place d’une gouvernance 
commune se heurte aux limites de l’actuelle 
loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de 
l’énergie (LAURE). Pour une politique 
ambitieuse, il est nécessaire d’évoluer vers un 
système évitant la juxtaposition de plans, 
source d’inefficacité.  

 
 
Une nouvelle loi sur l’environnement 
atmosphérique (LEA) intégrerait ces 
dimensions dans le droit fil de la Charte de 
l’environnement inscrite dans la Constitution 
et de ses principes : pollueur-payeur, 
prévention, précaution, participation, droits et 
devoirs indissociables pour une atmosphère 
équilibrée, etc. 
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PROPOSITION 2 : UNE RÉELLE GOUVERNANCE. 
 

La mise en œuvre d’une stratégie intégrée « air et 
climat » assortie d’une gestion commune conduit 
à s’engager dans la construction d’une meilleure 
gouvernance. 

 

Il s’agit de mettre fin au foisonnement 
d’organismes œuvrant trop souvent de manière 
parallèle voire divergente sans stratégie 
commune. 

 

Une réelle instance de gouvernance est à créer, 
en tant qu’espace de décision et de régulation 
mais aussi d’information et de débat, de mise en 
cohérence et d’évaluation des politiques intégrées 
et transversales. 

 

Au plan national, il conviendrait par exemple de 
repenser la synergie entre le Gouvernement et le 

 Conseil national de l’air qui deviendrait Conseil 
national de l’atmosphère en renforçant son 
implication dans les questions du climat. Au 
niveau régional, la gouvernance « air et climat » 
s’organiserait à partir d’une Conseil Territorial de 
l’Atmosphère à créer et une Agence Régionale de 
l’Environnement Atmosphérique (AREA) mettant 
en cohérence les structures locales existantes 
œuvrant sur ces thèmes. 

 
 

PROPOSITION 3 : FORMER ET INFORMER. 
 

Accompagner une politique ambitieuse « air et 
climat » pour une mobilisation générale de tous 
les acteurs passe par l’explication des enjeux, des 
choix réalisés et des efforts à consentir. Cela 
passe par une organisation aussi bien de 
l’information du grand public, de la formation 
professionnelle que de l’éducation à 
l’environnement. 
 

 
 

 

  Quatre thématiques de 35 mesures  : 
 

 
Il ne s’agit pas là de passer en revue l’ensemble des plans mais de répondre aux lacunes de la LAURE 
 
Réglementation et planification 

1 -  Réductions de vitesse sur voies rapides 
2 -  Adéquation surveillance de nouveaux paramètres 
à l’évolution des carburants 
3 -  Contrôle technique des deux-roues motorisées 
4 -  Contrôle à l’échappement des rejets de particules 
5 -  Contrôle des rejets atmosphériques des navires 
6 -  Renforcement du contrôle des rejets des 
aéronefs 
7 -  Renforcement du contrôle des chauffages 
collectifs et des chauffages individuels 
8 -  Meilleure évaluation environnementale dans les 
SCOT, PLU, etc. 
9 -  Abaissement du seuil de population pour 
l’élaboration des PDU 
10 -  Renforcement des actions de réduction des 
émissions en cas de pic de pollution 
11 -  Déclenchement des alertes sur prévision 
12 -  Harmonisation des règles de déclenchement 
d’alerte 
13 -  Mise en œuvre des mesures d’urgence à des 
échelles spatiales cohérentes 

 
Surveillance et information 

14 -  Régionalisation des Aasqa 
15 -  Couverture de l’ensemble des thématiques 
« atmosphériques » 
16 -  Inter-régionalisation de certaines activités 
17 -  Renforcement de la Fédération ATMO 
18 -  Clarification des missions de surveillance 
réglementaire 

19 -  Pérennisation du financement de la 
surveillance 
20 -  Evaluation spatiale des expositions chroniques 
21 -  Evaluation des expositions individuelles 
22 -  Prise en compte des effets sanitaires dans les 
processus décisionnels 
23 -  Suivi intégré des effets sur les écosystèmes 
 
Dispositions financières et fiscales 

24 -  Renforcement de la TGAP sur les sources 
fixes et taxation des particules 
25 -  Application du principe pollueur/payeur aux 
sources mobiles : 1 € par m3 de carburant 
26 -  Elargissement de la surtaxe CO2 sur la carte 
grise aux autres polluants : 1 € 
27 -  Institution d’une taxe départementale de 1 € 
sur chaque contrôle technique véhicule 
28 -  Fiscalité différentielle (incitation/dissuasion) 
sur les produits 
29 -  Mise en place de péages urbains 
 
Recherche et expertise française 

30 -  Transversalité de la recherche 
31 -  Evaluation de la pollution due à la 
combustion du bois 
32 -  Etude des coûts-dommages, coût-efficacité 
et coût-utilité 
33 -  Impacts sociaux des pollutions 
34 -  Etude des effets à long terme des 
expositions chroniques 
35 -  Intensification de l’entrisme au niveau des 
cercles décisionnels européens. 
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